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n° 257 882 du 9 juillet 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. TAYMANS

Rue Berckmans 83

1060 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 19 février 2021 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 8 février 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 7 mai 2021 convoquant les parties à l’audience du 18 juin 2021.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me C. TAYMANS, avocat, et A.

JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure, prise par le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le Commissaire général »), qui

est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

D’après vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et d’ethnie hutu, né à Kimironko Gasabo le

4 janvier 1996.

Vous êtes arrivé en Belgique le 10 avril 2016 et y avez introduit une demande de protection

internationale le 9 juin de la même année.
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A l’appui de celle-ci, vous invoquiez le décès de votre père en raison de sa collaboration avec le

Rwanda National Congress (RNC), votre détention à la suite d’un voyage en Europe ainsi que votre

homosexualité.

Le 2 novembre 2017, le Commissariat général vous a notifié une décision de refus de reconnaissance

du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Cette décision a été confirmée par le

Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt n°200518 du 28 février 2018.

Le 16 janvier 2020, sans avoir quitté le territoire belge, vous avez introduit une deuxième demande de

protection internationale en Belgique, dont examen. A l’appui de celle-ci, vous invoquez votre

adhésion au parti FDU-Inkingi et votre participation à diverses activités du parti en Belgique.

Vous déposez à cet égard plusieurs documents : un courrier de votre avocate Maître [T.], daté du 28

novembre 2019 ; trois cartes de membre du FDU-Inkingi délivrées les 2 septembre 2018, 5 mai 2019 et

12 janvier 2020 ; une attestation de membre du FDU de [S. N.] datée du 1er avril 2019 ; un article

intitulé « The situation of members of the political party FUDInkingi in Rwanda » ; des photos de

manifestations ; un article de presse de « The Rwandan » où vous apparaissez en photo ; la copie de la

première page de votre passeport délivré le 25 mars 2015 ; un article intitulé « The loyalty oath keeping

Rwandans abroad in check» daté du 18 novembre 2020 ; un article intitulé « Jambo Asbl […]» daté du

14 décembre 2020 ; un article intitulé « Guy Lapraille : une ingérence russe lors des élections est à

craindre » daté du 13 juin 2018 ; un communiqué de presse de Jambo asbl daté du 1er juin 2016 ; un

communiqué de presse du FDU-Inkingi daté du 23 novembre 2020 ; deux liens YouTube ; une fiche

individuelle de membre vierge.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que

votre demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits

apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la

probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou

à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable.

Il convient tout d’abord de rappeler que le Commissariat général avait pris une décision de refus de

reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire à l’égard de votre

demande de protection internationale précédente car un manque de crédibilité avait été constaté. Cette

décision a été confirmée par l’arrêt n°200518 du Conseil du contentieux des étrangers, qui a en outre

souligné des contradictions flagrantes lors de vos déclarations successives, et contre lequel vous n’avez

pas introduit de recours en cassation. Comme il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de

votre demande précédente, l’évaluation qui en a été faite est définitivement établie, sauf à constater

l’existence, en ce qui vous concerne, d’un élément ou fait nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi

sur les étrangers qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un

statut de protection internationale.

Bien que vous invoquiez dans le cadre de la présente demande certains développements qui ne se

rapportent pas en soi aux motifs d’asile que vous avez présentés dans le cadre de votre demande

précédente, l’évaluation effectuée à l’occasion de celle-ci n’est pas sans intérêt pour l’évaluation des

nouveaux éléments.
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Le manque de crédibilité et les contradictions flagrantes qui avaient été constatés alors et au sujet

desquels vous n’avez toujours pas donné d’explication satisfaisante, remettent en effet en cause votre

crédibilité générale.

En ce qui concerne les déclarations que vous avez faites concernant des événements qui ne

sont pas liés à votre demande précédente, à savoir votre adhésion en 2018 au parti FDU-Inkingi

en Belgique et votre participation à plusieurs sit-in et manifestations, force est de constater

qu’elles n’emportent pas la conviction.

Ainsi, vous déclarez craindre un retour au Rwanda en raison de votre engagement politique au sein des

FDU Inkingi en Belgique et de vos activités au sein de ce parti. Or, le Commissariat général n’est

nullement convaincu que votre implication dans ce parti augmente de manière significative la probabilité

que vous puissiez prétendre à une protection internationale.

Si le Commissariat général ne conteste pas votre adhésion au parti FDU-Inkingi et votre qualité de

membre, il ne peut que constater que votre engagement, fortement limité, ne permet pas de penser que

vos autorités, si elles étaient au courant de votre affiliation, ce que vous ne démontrez pas en l’espèce,

y accorderaient une telle importance qu’elles vous considéreraient comme une menace, et qu’elles

feraient de vous une cible privilégiée.

Relevons d’emblée que vous êtes sympathisant du FDU-Inkingi depuis avril 2018 (NEP, p. 6) et que

vous avez adhéré au parti en septembre 2018 (comme indiqué sur la carte de membre et l’attestation du

parti), soit plus de deux ans après votre arrivée en Belgique, et quelques mois après que votre

procédure de recours devant le CCE contre la décision négative notifiée par le CGRA ait abouti. Dès

lors, la tardiveté de votre implication politique et la naissance soudaine d’une conscience politique en

votre chef remettent déjà en doute la sincérité et la force de votre engagement.

Par ailleurs, le fait que vous ayez participé à des sit-in et à des manifestations ne suffit pas à convaincre

le Commissariat général que vous pourriez être une cible particulière pour vos autorités. En effet, vous

participez à ces événements au même titre que d’autres Rwandais et rien ne permet de vous distinguer

du lot des nombreux participants. Vous ne posez ainsi aucun acte particulier qui pourrait vous identifier

comme un opposant particulièrement actif et engagé susceptible d’attirer l’attention de ses autorités.

Vous ne démontrez par ailleurs pas non plus que vous auriez été identifié par vos autorités au cours de

ces événements.

Ainsi, si votre participation à de tels évènements est démontrée par les photographies que vous

déposez où vous êtes représenté lors d’un sit-in devant l’ambassade du Rwanda au début de l’année

2019, lors d’une manifestation au rond-point Schumann en novembre 2018, lors de la visite du président

Kagame en juin 2018, ou encore lors d’une messe commémorative pour [A. M.] en mars 2019 (selon

vos déclarations, NEP, p. 4), le Commissariat général souligne que votre seule participation à ces

événements ne peut suffire à induire une crainte de persécution en votre chef. Rien ne prouve en effet

que les autorités rwandaises sont en mesure d’identifier les personnes qui y participent ni même

qu’elles s’intéressent à de telles activités.

Vous apparaissez également avec cinq autres personnes sur une des quatre photographies publiées

dans un article de presse de « The Rwandan », daté du 20 avril 2019, et ayant pour sujet le décès

d’[A. M.]. Ce document ne permet toutefois pas votre identification. Le Commissariat général ne dispose

par ailleurs d’aucun élément portant à croire que les autorités rwandaises, à supposer qu’elles prennent

connaissance de cette photo – ce qui n’est pas démontré -, pourraient obtenir les données identitaires

des figurants des quatre photographies de l’article, ni même qu’elles s’y intéresseraient.

De la même manière, les vidéos YouTube dont vous transmettez le lien ne peuvent non plus permettre

de déduire que vous pourriez être identifié par vos autorités comme membre d’un parti d’opposition. En

effet, vous figurez sur seulement l’une d’elle (l’autre étant de portée générale) et prenez brièvement la

parole lors d’une messe commémorative pour [A. M.] le 31 mars 2019.

Le fait que vous vous exprimiez durant quelques secondes seulement (de […]) dans le cadre d’une telle

cérémonie, durant quant à elle environ une heure, ne permet pas de penser que vous pourriez être

identifié (étant donné que votre nom n’apparait pas ni n’est cité), ni même que votre participation à un

tel évènement pourrait justifier que vous deveniez une cible particulière pour vos autorités.
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En outre, vous indiquez avoir une fonction au sein du parti en tant que mobilisateur dans le cadre

du nouveau projet NSO, Nouveau chemin organisationnel (NEP, p. 6). Pourtant, le Commissariat

général ne peut conclure à la réalité d’une telle activité ni que celle-ci vous conférerait un quelconque

rôle ou responsabilité qui pourrait vous valoir d’être considéré comme un porte-parole du parti et vous

conférer une visibilité particulière.

Ainsi, vous indiquez faire partie du projet NSO depuis l’été 2019, quelques mois après sa création, et

déclarez que « tout membre du parti est dedans » (NEP, p. 6). Vous précisez également qu’il s’agit «

d’un groupe de gens du parti » qui indiquent leur apport pour le parti, suivant leur capacité (idem) et que

vous avez rejoint ce projet personnellement (NEP, p. 7). Vous fournissez à cet égard une fiche

individuelle de membre. Si, selon vous, cela officialiserait cette activité, le Commissariat général

constate, d’une part, que vous transmettez un document vierge, et d’autre part que cette fiche est un

document à remplir par le membre relatif à ses données personnelles, son occupation, ses études et «

ce qu’il peut faire pour le parti », sans plus.

Vous n’amenez pas d’autres éléments qui laisseraient penser que vous auriez une fonction officielle au

sein du parti comme vous semblez le prétendre.

Par ailleurs, amené à parler davantage de la structure politique dans laquelle vous évoluez, vos propos

ne démontrent pas davantage d’engagement politique réel et sincère. Ainsi, quand il vous est demandé

d’expliquer quelle est la structure actuelle de votre parti en Belgique, vous mentionnez les comités

politiques locaux [CPL] (NEP, p. 8). Interrogé sur les dirigeants du comité régional (CR), vous citez [S.

N.], le président et affirmez qu’il n’y a pas de vice-président ni de secrétaire (idem). Pourtant, le CR

Belgique compte bien un vice-président et un secrétaire (voir informations versées au dossier, farde

bleue).

Questionné de la même manière sur le comité politique local […] auquel vous appartenez (NEP, p. 8),

vous mentionnez sa présidente, [C. K.], et le prénom de sa secrétaire, [D.], mais ne citez aucun vice-

président (idem). Or, si vous étiez engagé dans votre parti avec une fonction telle que la mobilisation

des jeunes, comme vous semblez le prétendre, il est raisonnable de penser que vous en sauriez

davantage sur les dirigeants qui composent la structure de votre parti en Belgique.

Le constat de votre méconnaissance est encore souligné quand vous parlez de [P. K.], vice-président

du parti à l’international, dont vous déclarez qu’il est également président du comité politique local de

[…] (NEP, p. 8), ce qui est démenti par les informations officielles récentes qui cite [R. S.] à la tête du

CPL de […] (voir informations versées au dossier, farde bleue).

Au vu des éléments relevés ci-dessus, le Commissariat général conclut que vos activités au sein

du FDU, extrêmement limitées et dénotant une démarche particulièrement opportuniste, ne

peuvent augmenter de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. Le CGRA ne dispose pas non plus de tels éléments.

Quant à vos propos relatifs à la convocation de votre mère au pays, le Commissariat général n’y croit

pas. En effet, vous indiquez une convocation de votre mère au mois d’août 2018 afin de s’expliquer sur

« les personnes qu’elle aide qui souhaiteraient perturber la sécurité nationale » (NEP, p. 9). D’une part,

vous n’avez pas ladite convocation, d’autre part, le Commissariat général souligne que votre adhésion

au FDU-Inkingi datant de septembre 2018, il n’est nullement crédible qu’elle soit convoquée un mois

plus tôt à ce sujet. Cet élément de vos déclarations, au vu des constats précités, n’emporte guère de

conviction.

Les autres documents déposés à l’appui de votre seconde demande de protection internationale ne

permettent pas d’invalider cette analyse.

Ainsi, le mail rédigé par votre avocate reprend les motifs de votre seconde demande de protection

internationale, tels que vous les avez exposés devant l’agent de l’Office des étrangers, rien de plus. Ces

motifs sont examinés dans la présente décision.
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Les trois cartes de membre du FDU-Inkingi délivrées les 2 septembre 2018, 5 mai 2019 et 12 janvier

2020 ainsi qu’une attestation de membre du FDU de [S. N.] datée du 1er avril 2019 confirment que vous

êtes membre du parti FDU-Inkingi et participez à des manifestations et des sit-in, ce que le

Commissariat général ne conteste pas.

Concernant les articles de presse que vous avez transmis au Commissariat général, à savoir un article

intitulé « The loyalty oath keeping Rwandans abroad in check» daté du 18 novembre 2020 ; un article

intitulé « Jambo Asbl […]» daté du 14 décembre 2020 ; un article intitulé « Guy Lapraille : une ingérence

russe lors des élections est à craindre » daté du 13 juin 2018 ; un communiqué de presse de Jambo

asbl daté du 1er juin 2016 ; un communiqué de presse du FDU-Inkingi daté du 23 novembre 2020 ; un

article intitulé « The situation of members of the political party FUDInkingi in Rwanda », ils ne vous

concernent pas. Il s’agit en effet d’articles de portée générale qui ne mentionnent pas votre cas

personnel. Partant, ils ne peuvent modifier l’évaluation du Commissariat général selon laquelle vous ne

pouvez être considéré comme une cible particulière par vos autorités en raison de vos activités

politiques en Belgique.

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément

ou fait qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. Le CGRA ne dispose pas non plus de tels éléments.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé et de

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé vers son pays de nationalité ou de résidence habituelle

constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du

15 décembre 1980 ».

2. Les faits et les rétroactes

2.1. En l’espèce, le requérant, de nationalité rwandaise et d’ethnie hutu, a introduit une deuxième

demande de protection internationale en Belgique après le rejet de sa précédente demande par un arrêt

du Conseil n° 200 518 du 28 février 2018. Il n’a pas regagné le Rwanda depuis lors et invoque en

substance à l’appui de sa deuxième demande, ses activités, en Belgique, pour le compte des Forces

démocratiques unifiées-Inkingi (ci-après dénommée « les FDU-Inkingi ») ainsi que le fait que sa mère ait

été convoquée par les autorités rwandaises au pays.

2.2. Le 8 février 2021, après avoir entendu le requérant, la partie défenderesse a pris une décision qui

déclare irrecevable sa demande de protection internationale ultérieure en application de l'article 57/6/2,

§ 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980.

Il s’agit de l’acte attaqué.
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3. La thèse du requérant

3.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), le

requérant confirme l’essentiel de l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

3.2. Il invoque un moyen unique qu’il libelle comme suit :

« […] - Violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des

réfugiés,

- Violation des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7 57/6/2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers,

- Violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs,

- Violation du principe général de bonne administration, dont notamment du devoir de prudence et

erreur manifeste d’appréciation,

- Violation des droits de la défense […] ».

Dans sa requête, le requérant se livre à une critique des motifs de la décision litigieuse à la lumière «

[…] des indicateurs mis en avant par la Cour européenne des droits de l’homme dans les arrêts A.l.

contre Suisse et N.A. contre Suisse ».

Par rapport à « l’éventuel intérêt par le passé des autorités rwandaises » (ci-après dénommé « le

premier indicateur »), le requérant précise ne pas avoir de nouveaux éléments à apporter relativement

aux faits qui n’ont pas été jugés crédibles par le Conseil dans son arrêt du 28 février 2018. En ce qui

concerne « l’appartenance à une organisation politique ciblée par le gouvernement » (ci-après

dénommé « le deuxième indicateur »), il souligne que la partie défenderesse ne met pas en doute son

adhésion et sa qualité de membre des FDU-Inkingi. Il insiste sur le fait que de nombreuses informations

générales - auxquelles il se réfère et qu’il joint à sa requête - font état d'arrestations arbitraires

d’opposants politiques et de militants au Rwanda. Il estime qu’au vu du contexte décrit par ces sources

documentaires, il convient de considérer que « […] tout membre de l’opposition encourt un risque de

persécution en cas de retour au Rwanda ». Il reproche également à la décision attaquée de ne contenir

« […] aucune information objective concernant la répression des opposants politiques au Rwanda ».

S’agissant de « la nature de l’engagement politique » (ci-après dénommé « le troisième indicateur »), le

requérant estime que si le Conseil ne devait pas arriver à la conclusion que tout membre de l’opposition

risque des persécutions au Rwanda, il y a lieu d’analyser l’intensité et la visibilité de son militantisme

politique en Belgique. Il met en avant ses diverses activités au sein du parti FDU-Inkingi, tente de

répondre aux motifs exposés dans la décision attaquée et revient sur les divers documents qu’il a

déposés à l’appui de sa demande ultérieure. Il fait également valoir que son identification par les

autorités rwandaises est confirmée par la convocation qu’a reçue sa mère au Rwanda en août 2018.

Concernant les « liens personnels ou familiaux » (ci-après dénommé « le quatrième indicateur »), le

requérant souligne qu’il est en lien avec de nombreux membres de l’opposition en Belgique et déplore

que cet indicateur n’ait nullement été investigué par la partie défenderesse.

3.3. En termes de dispositif, le requérant demande au Conseil :

« A titre principal, de [lui] accorder […] le statut de réfugié,

A titre subsidiaire, de [lui] accorder […] le bénéfice de la protection subsidiaire,

A titre infiniment subsidiaire, d’annuler l’acte attaqué et de renvoyer la cause au CGRA pour

investigations supplémentaires […] ».

3.4. Outre une copie de la décision entreprise et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, le

requérant joint à sa requête plusieurs documents qu’il inventorie comme suit :

« […] 3. LaLibre, «La Belgique, terrain de jeu des espions rwandais », dd. 22/11/2019, disponible sur

https://www.lalibre.be/international/afrique/la-belgique-terrain-de-ieu-des-espions-rwandais-

5dd77df8d8ad58130db6b9d3 ;

4. JamboNews, « Rwanda : Comment le pouvoir espionne ses opposants politiques en exil ? », dd.

08/11/2019, disponible sur https://www.jambonews.net/actualites/20191108-rwanda-comment-le-

pouvoir-espionne-ses-opposants-politiques-en-exil/ ;

5. RFI, « Le Rwanda parmi les pays qui répriment le plus leurs opposants à l’étranger », dd. 07/02/2021,

disponible sur https://www.rfi.fr/fr/afrique/20210207-le-rwanda-parmi-les-pays-qui-r%C3%A9priment-le-

plus-leurs-opposants-%C3%A0-l-%C3%A9tranger ;



CCE X - Page 7

6. LeVif, «Guy Rapaille : "Une ingérence russe lors des élections est à craindre" », dd. 13/06/2018,

disponible sur https://www.levif.be/actualite/belgique/guy-rapaille-une-ingerence-russe-lors-des-

elections-est-a-craindre/article-nonnal-852441.html ;

7. RFI, «Rwanda: peines de prison ferme pour six opposants des FDU », dd. 24/01/2020, disponible sur

https://www.rfi.fr/fr/afrique/20200124-rwanda-peine-prison-ferme-six-opposants-fdu ;

8. Amnesty International, « Rwanda. Justice doit être rendue pour le représentant politique de

l’opposition tué à l’arme blanche», dd. 24/09/2019, disponible sur

https://www.amnesty.org/fr/latest/news/2019/09/rwanda-ensure-iustice-for-opposition-politician-stabbed-

to-death/ ;

9. HRW, «Au Rwanda, un nouveau décès mystérieux d'un opposant», dd. 12/03/2019,

disponible sur https://www.hrw.org/fr/news/2019/03/12/au-rwanda-un-nouveau-deces-mysterieux-dun-

opposant ;

10. HRW, «Contribution de Human Rights Watch à l’Examen périodique universel du Rwanda », dd.

09/07/2020, disponible sur

https://www.hrw.org/fr/news/2020/07/09/contribution-de-human-rights-watch-lexamen-periodique-

universel-du-rwanda ;

11. Amnesty International, Rapport 2019,

disponible sur https://www.amnesty.org/fr/countries/africa/rwanda/report-rwanda/ ;

12. Notes d’audition CGRA du conseil du requérant ; ».

4. La thèse de la partie défenderesse

Dans sa décision d’irrecevabilité, la partie défenderesse estime, pour différents motifs qu’elle développe

longuement, que le requérant n’a présenté, à l’appui de sa demande ultérieure « aucun nouvel

élément ou fait qui augmente de manière significative la probabilité [qu'il] puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 48/3 [de la loi du 15 décembre 1980] ou à la

protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 [de la même loi] ». En conséquence, elle déclare

irrecevable sa deuxième demande de protection internationale.

5. La demande de remise

5.1. À l’audience du 18 juin 2021, le conseil du requérant verse au dossier une note complémentaire et

sollicite la remise de l’affaire à une audience ultérieure au motif que l’état de santé du requérant

l’empêche de se présenter à l’audience. Au verso de la note complémentaire déposée figure une

attestation médicale datée du 17 juin 2021.

5.2. Le Conseil du contentieux des étrangers rappelle qu’en application de l’article 39/60 de la loi du 15

décembre 1980, la procédure devant lui est écrite et que « les parties et leur avocat peuvent exprimer

leurs remarques oralement à l’audience » ; en outre, aux termes de l’article 39/56, alinéa 3, de la même

loi, « les parties peuvent se faire représenter […] par des avocats […] ».

Dès lors que, dans la présente affaire, le président estime ne pas devoir faire usage du pouvoir

d’interroger le requérant, que lui confère l’article 14 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la

procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, n’ayant aucune question à lui poser

personnellement, il décide de ne pas accéder à la demande de remise de l’affaire, formulée par le

requérant qui est valablement représenté à l’audience par son avocat. De plus, outre sa plaidoirie, le

conseil du requérant n’expose pas en quoi l’audition personnelle de ce dernier s’avérait en l’espèce

indispensable.

6. Appréciation du Conseil

6.1. En l’espèce, il n’est pas contesté que la présente demande de protection internationale constitue

une demande ultérieure au sens de l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980.

Cette disposition légale est libellée de la manière suivante :

« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de

l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux

éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière

significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4.
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En l'absence de ces éléments ou faits, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la

demande irrecevable. Dans le cas contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet

d'une décision de clôture prise en application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande recevable ».

6.2. Le Conseil rappelle tout d’abord que, pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes

administratifs, une décision doit faire apparaitre de façon claire et non équivoque le raisonnement de

son auteur de manière à permettre à son destinataire de connaitre les justifications de la mesure prise

et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle : ainsi, la partie défenderesse doit, dans sa

décision, fournir au demandeur une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de

fait qui l’ont déterminée, en sorte que ce dernier puisse comprendre les raisons qui la justifient et

apprécier l’opportunité de les contester utilement.

En l’espèce, le Commissaire général, se référant expressément à l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la

loi du 15 décembre 1980 et estimant que, dans le cadre de sa deuxième demande de protection

internationale, le requérant n’a présenté aucun nouvel élément ou fait qui augmente de manière

significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article

48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même

loi, considère que le requérant ne l’a pas convaincu qu’il a quitté son pays ou qu’il en demeure éloigné

par crainte de persécution ou qu’il existe dans son chef un risque réel de subir des atteintes graves.

Il en découle que la décision attaquée développe les différents motifs qui l’amènent à rejeter la

deuxième demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire et lui permet

de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée.

Le moyen est donc inopérant en ce qu’il est pris de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet

1991 relative à la motivation formelle des actes administratif et de l’article 62 de la loi du 15 décembre

1980.

6.3. Ensuite, sur le fond, le Conseil constate que les nouveaux éléments et faits produits par le

requérant dans le cadre de sa deuxième demande de protection internationale, ne sont pas relatifs aux

problèmes qui l’auraient poussé à fuir le Rwanda et qui n’ont pas été considérés comme crédibles par le

Conseil dans son arrêt n° 200 518 du 28 février 2018.

Le requérant invoque en effet en substance, à l’appui de sa deuxième demande, ses activités militantes

en Belgique au sein des FDU-Inkingi, parti politique d’opposition dont il serait devenu sympathisant en

avril 2018 et membre en juin 2018.

Dès lors, la question en débat consiste à examiner si les activités « sur place » du requérant « […]

augmentent de manière significative la probabilité qu’[il] puisse prétendre à la reconnaissance comme

réfugié au sens de l’article 48/3 [de la loi du 15 décembre 1980] ou à la protection subsidiaire au sens

de l’article 48/4 [de la même loi] ».

6.4. A cet égard, le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés déduit notamment de la

définition du réfugié que donne la Convention de Genève qu’ « Une personne devient réfugié “sur place“

par suite d’événements qui surviennent dans son pays d’origine pendant son absence ». Il précise qu’ «

Une personne peut devenir un réfugié “sur place“ de son propre fait, par exemple en raison des rapports

qu'elle entretient avec des réfugiés déjà reconnus comme tels ou des opinions politiques qu'elle a

exprimées dans le pays où elle réside. La question de savoir si de tels actes suffisent à établir la crainte

fondée de persécution doit être résolue à la suite d'un examen approfondi des circonstances. En

particulier il y a lieu de vérifier si ces actes sont arrivés à la connaissance des autorités du pays d'origine

et de quelle manière ils pourraient être jugés par elles » (Guide des procédures et critères à appliquer

pour déterminer le statut de réfugié, Genève, réédition, 1992, pages 23 et 24, §§ 95 et 96). Il ajoute qu’

« En pareil cas, il faut, pour apprécier le bien-fondé de ses craintes, examiner quelles seraient pour un

demandeur ayant certaines dispositions politiques les conséquences d’un retour dans son pays » (ibid.,

page 21, § 83).

Comme rappelé en termes de requête, dans ses arrêts A. I. contre Suisse et N. A. contre Suisse du 30

mai 2017 (Requêtes n° 50364/14 et n° 23378/15), la Cour européenne des droits de l’homme a identifié

quatre indicateurs dont il convient notamment de tenir compte afin d’évaluer si des individus encourent

un risque de mauvais traitements et de tortures dans leur pays d’origine, en raison des activités
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politiques qu’ils mènent en exil, dans leurs pays de résidence. Dans ces arrêts, la Cour européenne des

droits de l’homme rappelle également l’importance de s’en tenir aux activités politiques effectivement

menées par les demandeurs et de ne pas se focaliser sur leur bonne foi ou sur la sincérité de leur

engagement politique.

Bien que la Cour européenne des droits de l’homme, dans ces arrêts, se prononçait à propos du risque

de persécution allégué par des opposants politiques soudanais en raison de leurs activités politiques en

Suisse, le Conseil estime que les principes et critères qui y sont énoncés peuvent être transposés au

cas d’espèce et lui servir de guide dans l’évaluation du bien-fondé de la crainte de persécution alléguée

par le requérant du fait des activités à caractère politique qu’il mène en Belgique.

6.5.1. Dans la présente affaire, le Conseil constate que la partie défenderesse ne remet pas en cause le

fait que le requérant a adhéré au parti FDU-Inkingi ni qu’il a participé à certaines activités à caractère

politique dans ce cadre, tel qu’il en ressort des pièces jointes au dossier administratif (v. notamment les

pièces 1, 2, 3 et 7 de la farde Documents du dossier administratif). Le Conseil observe toutefois que de

telles activités ne s’inscrivent pas dans le prolongement d’un quelconque engagement politique du

requérant au Rwanda, celui-ci n’ayant pas prétendu avoir été actif politiquement dans les mouvements

d’opposition lorsqu’il vivait encore dans son pays. Il avait au contraire mentionné qu’il était membre du

parti au pouvoir au Rwanda à l’époque (v. Notes de l’entretien personnel du 25 août 2016 dans le cadre

de sa première demande de protection internationale, notamment pp. 5, 6 et 7). De plus, les faits relatés

à l’appui de sa première demande de protection internationale n’ont pu être considérés comme

crédibles par le Conseil dans son arrêt du 28 février 2018. Le Conseil considère donc qu’aucun élément

n’atteste d’un quelconque intérêt des autorités rwandaises pour le requérant alors qu’il résidait encore

dans son pays d’origine.

Il n’est dès lors pas satisfait au premier indicateur mis en avant par la Cour européenne des droits de

l’homme dans les arrêts A. I. contre Suisse et N. A. contre Suisse précités.

6.5.2. Ensuite, par rapport au deuxième indicateur mis en avant par la Cour européenne des droits de

l’homme dans les arrêts précités - à savoir l’appartenance d’un demandeur à une organisation

s’opposant au régime en place et la mesure dans laquelle cette organisation est ciblée par le

gouvernement -, la requête reproche à la partie défenderesse de n’avoir joint au dossier administratif

« […] aucune information objective concernant la répression des opposants politiques au Rwanda ». Le

Conseil rappelle à cet égard qu’il se base dans son analyse tant sur les documents fournis par la partie

défenderesse que sur ceux cités et annexés à la requête (v. les différentes pièces de documentation à

caractère général inventoriée en fin de requête). Au vu du nombre de ceux-ci, le Conseil estime être

suffisamment informé sur la question pour pouvoir se prononcer en connaissance de cause. Pour sa

part, le Conseil relève que ces diverses informations générales font état de la situation délicate dans

laquelle se trouvent les opposants au régime en place au Rwanda, lesquels font l’objet de menaces,

d’arrestations et de mauvais traitements de la part des forces de l’ordre rwandaises (v. notamment

requête pp. 5 à 11).

Le Conseil constate en conséquence qu’il est satisfait au deuxième indicateur mis en avant par la Cour

européenne des droits de l’homme dans les arrêts précités.

6.5.3.1. Par contre, contrairement à ce que fait valoir la requête, le Conseil considère qu’il n’est toutefois

pas permis de conclure, sur la base de ces mêmes informations, à l’existence d’une forme de

persécution de groupe qui viserait systématiquement tous les membres et militants de partis et

mouvements d’opposition, sans qu’il soit nécessaire de distinguer ceux qui disposent d’un engagement

militant avéré, fort et consistant de ceux qui disposent d’un engagement, certes réel, mais faible dans sa

teneur, son intensité et sa visibilité. Le seul fait qu’un des articles tiré d’Internet joint à la requête fasse

une brève allusion au fait que deux membres des FDU sans responsabilité particulière ont été arrêtés

au Rwanda -sans donner d’information précise quant au contexte et aux motifs de ces interpellations -

ne peut permettre d’arriver à cette conclusion (v. requête, p.11).

Il y a donc lieu d’examiner si les activités politiques du requérant en Belgique, ainsi que la visibilité qui

s’en dégage, sont d’une ampleur telle qu’il puisse craindre avec raison d’être persécuté en cas de retour

dans son pays d’origine.

Autrement dit, il convient de se pencher sur le troisième indicateur mis en avant par la Cour européenne

des droits de l’homme, à savoir celui de la nature de l’engagement politique.
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6.5.3.2. Sur ce point, le Conseil se rallie à la motivation de la décision entreprise qu’il estime pertinente

et qui n’est pas utilement contredite en termes de requête.

6.5.3.3. En particulier, après lecture des notes de l’entretien personnel du 2 février 2021, le Conseil

relève, comme le Commissaire général, que le degré d’engagement du requérant au sein des FDU-

Inkingi est très limité.

Outre le fait que ses connaissances au sujet de la structure du parti et de ses responsables en Belgique

présentent certaines lacunes (v. Notes de l’entretien personnel du 2 février 2021 p. 8) - ce qui est déjà

un premier indice de la faiblesse de son implication en son sein - et qu’il a adhéré au mouvement

tardivement, deux ans après son arrivée dans le Royaume, le Conseil relève aussi, comme le

Commissaire général, que le requérant n’a pas de fonction officielle dans ce parti susceptible

d’engendrer dans son chef des responsabilités ou une certaine visibilité. Le Conseil rejoint le

Commissaire général en ce que le requérant n’a en outre « posé » pour le compte des FDU-Inkingi dans

le Royaume « […] aucun acte particulier qui pourrait [l’]identifier comme un opposant particulièrement

actif et engagé susceptible d’attirer l’attention de ses autorités ».

Ainsi, le fait que le requérant a participé à certaines activités du parti en Belgique (sit-in, manifestations,

messe commémorative) - tel qu’attesté notamment par les photographies jointes au dossier administratif

et l’attestation du Comité Directeur des FDU-Inkingi du 1er avril 2019 (v. pièces 2 et 3 de la farde

Documents du dossier administratif) - ne permet pas de démontrer qu’il aurait été identifié par les

autorités rwandaises au cours de ces événements et qu’il risquerait de ce fait des poursuites en cas de

retour au Rwanda. Il en est de même de sa fonction de mobilisateur au sein du projet « Nouveau

chemin opérationnel » (ci-après dénommé « NSO ») qu’il déclare exercer depuis le mois de mai 2019

dès lors qu’il précise expressément, lors de son entretien personnel, que tout membre du parti est dans

ce projet et que celui qui a « […] une compétence, un apport peut se manifester » (v. Notes de

l’entretien personnel du 2 février 2021, pp. 6 et 7). Rien n’indique donc que cette présumée fonction de

mobilisateur qu’il exercerait au sein du NSO lui confère une visibilité particulière. Le requérant ne

dépose en tout état de cause aucun document concret à cet égard, si ce n’est une « fiche individuelle de

membre » dont il ne peut être tiré aucune conclusion spécifique dès lors que celle-ci est vierge (v. pièce

9 de la farde Documents du dossier administratif).

Compte tenu de ces éléments, le Conseil considère que l’implication politique du requérant en Belgique

en faveur de l’opposition rwandaise est limitée et ne présente pas une consistance, une intensité ou une

visibilité susceptibles de justifier dans son chef une crainte ou un risque en cas de retour dans son pays

d’origine. En effet, les activités militantes du requérant en Belgique sont des plus classiques, il n’occupe

aucune fonction officielle dans un parti ou mouvement d’opposition rwandais de nature à l’exposer et

son profil ne saurait être qualifié de très engagé. En outre, le requérant ne démontre ni ne prétend avoir

déjà représenté l’opposition rwandaise auprès d’autres instances ou lors d’évènements internationaux. Il

ne prétend pas non plus qu’il se serait montré personnellement actif sur les réseaux sociaux ou dans

des médias par des prises de position ou des écrits allant à l’encontre du régime rwandais. Le simple

fait que sa photo ait été publiée dans un article de presse du journal « The Rwandan » qui évoque la

mort d’A. M. daté du 20 avril 2019 ou qu’il ait pris la parole très brièvement (durant quelques secondes

seulement) lors de la messe commémorative de ce dernier le 31 mars 2019 (v. pièces 4 et 7 de la farde

Documents du dossier administratif) ne peut suffire à modifier ces constats. En effet, le nom du

requérant n’est pas cité ni n’apparaît que ce soit dans l’article du journal « The Rwandan » ou dans la

vidéo évoqué supra. De surcroît, en l’espèce, aucun élément concret ne laisse penser que même à

supposer que les autorités rwandaises prennent connaissance de cet article ou de cette vidéo - ce qui

n’est pas démontré - elles pourraient obtenir les données identitaires de toutes les personnes qui y

figurent et qu’elles les cibleraient en cas de retour au Rwanda.

Le Conseil considère donc qu’il n’est nullement démontré qu’un militantisme aussi restreint, tel que celui

du requérant, puisse lui causer des problèmes en cas de retour au Rwanda.

Enfin, le Conseil n’est pas davantage convaincu que la mère du requérant aurait été convoquée au

Rwanda en août 2018 au vu du militantisme politique de ce dernier en Belgique. En effet, le requérant

n’apporte aucun commencement de preuve en lien avec cet événement. De plus, il est peu

vraisemblable que cette dernière ait été convoquée durant le mois d’août 2018 alors que le requérant

venait d’adhérer au parti FDU-Inkingi en Belgique, qu’il n’avait pas encore reçu sa carte de membre ni

ne jouait son rôle de mobilisateur au sein du projet NSO, et qu’excepté la manifestation lors de la venue

du président Kagamé en Belgique en juin 2018, toutes les activités qu’il invoque lors de son entretien
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personnel sont postérieures à cette date (v. Notes de l’entretien personnel du 2 février 2021, pp. 4, 5 et

6).

6.5.3.4. La requête ne fournit aucun élément nouveau, concret et consistant en la matière.

Pour ce qui est de la tardiveté de son implication dans l’opposition rwandaise en Belgique, le requérant

regrette que l’officier de protection ne lui ait pas posé de questions à ce sujet lors de son entretien

personnel. Il souligne que ce dernier l’a interrompu à plusieurs reprises au cours de celui-ci, tel qu’il en

ressort des notes prises par son conseil lors dudit entretien personnel (v. pièce 12 de l’inventaire de la

requête). Il ajoute « […] que sa conscience politique s’est développée avant son arrivée en Belgique »,

qu’au Rwanda, il avait déjà « […] commencé à s’intéresser aux différents partis politiques rwandais

d’opposition et à se renseigner », qu’il « […] souhaitait […] adhérer au parti dont les idées et les

positions lui correspondaient le mieux », que « [c]ette recherche n’avait pu être initiée au Rwanda en

raison de l’illégalité de nombreux partis de l’opposition » et que s’il a tardé en Belgique, c’est dû au fait

qu’il résidait dans un centre d’accueil éloigné. Il estime que « le fait qu’il ait pris le temps de la réflexion

avant de rejoindre les FDU-Inkingi démontre bien le sérieux et la sincérité de son implication politique ».

Ces éléments ne convainquent pas le Conseil au vu du délai particulièrement long - plus de deux

années - que le requérant a mis à s’engager politiquement en Belgique, de surcroît juste après le rejet

de sa première demande de protection internationale par le Conseil.

D’autre part, le Conseil ne peut davantage suivre la requête en ce qu’elle semble remettre en cause la

manière dont le requérant a été auditionné par les services de la partie défenderesse. En effet, l’officier

de protection, qui dirige l’audition, peut poser diverses questions au requérant et, au besoin le recadrer

notamment s’il estime que celui-ci s’égare dans des considérations générales relatives à un contexte

politique connu de la partie défenderesse. En l’espèce, une lecture attentive des notes de l’entretien

personnel du 2 février 2021, ainsi que des notes prises par son conseil lors dudit entretien, montre que

si l’officier de protection a interrompu le requérant, c’est essentiellement parce que ce dernier se perdait

dans des explications générales et qu’il était nécessaire de recadrer ses propos dans l’espoir d’en

obtenir des informations concrètes, personnelles et pertinentes (v. notamment Notes de l’entretien

personnel du 2 février 2021, pp. 5 et 10 ; notes de ce même entretien prises par son conseil annexées à

la requête en pièce 12, pp. 7, 11 et 15). En outre, le Conseil relève aussi qu’à la fin de l’entretien

personnel, l’officier de protection a laissé la parole au requérant ainsi qu’à son conseil qui n’ont fait

aucune remarque particulière quant à la manière dont cet entretien s’est déroulé (v. Notes de l’entretien

personnel du 2 février 2021, p. 10). La critique manque donc de fondement.

Pour le reste, le requérant se contente dans son recours tantôt d’apporter certaines précisions à ses

déclarations (notamment concernant la « fiche individuelle de membre » vierge qu’il a déposée au

dossier administratif), tantôt d’insister sur les « éléments et informations» qu’il a été en mesure de

fournir au sujet du parti FDU-Inkingi ainsi qu’au sujet de sa fonction au sein du projet NSO qu’il qualifie

de « cruciale » et de minimiser les lacunes de ses propos à cet égard, tantôt de répéter qu’il « […] est

visible dans l’article de presse The Rwandan », un journal d’opposition publié à l’étranger qui «[…] est

bien entendu suivi et analysé par les autorités rwandaises », qu’il « […] prend la parole afin de mener la

prière […] » dans une vidéo « […] publiée par la radio-tv Inkingi, média du parti, surveillé par les

autorités rwandaises » qui « […] a été vue plus de 11 000 fois […] » et que son identification « […] est

confirmée par la convocation reçue par sa mère au Rwanda en août 2018 ». Sur ce dernier point, le

requérant rappelle qu’ « […] en juin 2018, il a participé à une manifestation […] à l’occasion de la venue

du président en Belgique […] [et que] [c]ette manifestation sous haute surveillance, survenue quelques

semaines avant […] pourrait être celle ayant déclenché la convocation ». Le Conseil ne peut se

satisfaire de ces remarques et justifications qui ont pour la plupart un caractère purement factuel voire

hypothétique et qui n’apportent en tout état de cause aucun éclairage neuf quant à l’intensité de

l’engagement politique du requérant en Belgique, quant à son éventuelle identification par les autorités

rwandaises, et le fait qu’il pourrait, le cas échéant, être ciblé par ces dernières en cas de retour au

Rwanda au vu de son engagement politique en Belgique.

Enfin, en ce qui concerne les pièces 3 à 6 jointes à l’inventaire de la requête, il ne peut en être déduit,

même à supposer que « […] les autorités rwandaises surveillent et identifient les opposants au régime

de la diaspora », que le requérant aurait été personnellement identifié par ces dernières en tant

qu’opposant actif au régime en place à Kigali et qu’il risquerait des poursuites de ce fait en cas de retour

dans son pays. Ces pièces ont en effet un caractère général et le requérant n’y est pas cité.
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6.5.3.5. En conséquence, aucun élément dans le dossier administratif et de procédure ne permet de

conclure que l’intensité de l’engagement du requérant au sein des FDU-Inkingi serait telle qu’elle lui

confèrerait une visibilité particulière ni, en tout état de cause, que ses autorités auraient connaissance

de celui-ci - quelle qu’en soit l’intensité - ni, a fortiori, qu’elles auraient l’intention de lui nuire en raison de

cette appartenance à ce parti.

6.5.3.6. Le Conseil constate dès lors qu’il n’est pas satisfait au troisième indicateur mis en avant par la

Cour européenne des droits de l’homme dans les arrêts précités, à savoir celui de la nature de

l’engagement politique dans le pays de résidence.

6.5.4. Il n’est pas davantage satisfait au quatrième indicateur puisque le requérant ne se réclame pas de

liens personnels ou familiaux avec des membres éminents de l’opposition en exil de nature à pouvoir le

mettre en danger. La requête se limite sur ce point à une critique purement théorique, se bornant à faire

valoir que « […] le requérant est en contact [avec] de nombreux membres de l’opposition rwandaise en

Belgique » et à regretter que la partie défenderesse n’ait « […] nullement analysé ces liens, ni les

risques de persécutions qui en découlent ». Elle ne développe toutefois aucune argumentation concrète

à cet égard, ne précisant même pas les noms des membres de l’opposition rwandaise avec lesquels le

requérant serait, le cas échéant, en contact. Le grief s’avère dès lors inopérant.

6.6. En conséquence, bien que les informations jointes à la requête font état d’une situation délicate

pour les opposants au régime en place au Rwanda, il ne ressort pas en l’espèce des déclarations du

requérant et des documents qu’il produit à l’appui de sa deuxième demande de protection

internationale, qu’il a été ou sera identifié par ses autorités comme un opposant au régime suffisamment

actif et influent au point d’attirer leur attention et de susciter leur hostilité parce qu’elles le

considéreraient comme une menace pour la stabilité du régime.

6.7. En conclusion, rien ne démontre en l’état que le requérant rencontrerait des problèmes en cas de

retour au Rwanda en raison de ses activités « sur place ».

6.8. In fine, le Conseil constate que le requérant invoque la violation de l’article 48/7 de la loi du 15

décembre 1980 dans le moyen de sa requête. Il ne développe cependant aucune argumentation

concrète à cet égard. Pour autant que de besoin, le Conseil rappelle que cette disposition légale

présuppose que le requérant ait déjà été persécuté dans le passé ou ait déjà subi des atteintes graves

ou encore ait déjà fait l’objet de menaces directes d’une telle persécution ou de telles atteintes graves,

quod non en l’espèce.

6.9. S’agissant de l’examen de la protection subsidiaire sous l’angle de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi

du 15 décembre 1980, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du

statut de réfugié, que ces éléments ou faits ne permettent pas d’augmenter de manière significative la

probabilité que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article

48/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil estime que ces éléments ne permettent pas davantage

d’augmenter de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la protection

subsidiaire au sens de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

D’autre part, le requérant ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la

situation dans son pays correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre

d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

Le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication

de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il serait exposé, en cas de retour dans son pays, à un

risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

6.10. Il découle de ce qui précède que le requérant n’a apporté, à l’appui de sa deuxième demande de

protection internationale en Belgique, aucun nouvel élément ou fait qui augmente de manière

significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la

même loi.

7. En conséquence, la demande ultérieure de protection internationale introduite par le requérant est

irrecevable.

Le recours doit dès lors être rejeté.
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8. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au sort de la demande

ultérieure du requérant.

9. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté le recours. La demande d’annulation formulée

en termes de requête est dès lors sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf juillet deux mille vingt et un par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F.-X. GROULARD


